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I. Formations qualifiantes

Durée de base des formations
La durée de la formation complète est de :
- �650 h dont 300 h d’enseignements 

théoriques et 350 h  
(10 semaines consécutives)  
de stage pratique pour la formation 
mandataire judiciaire mention  
« mesure judiciaire à la protection  
des majeurs » (MJPM),

- �430 h dont 180 h d’enseignements 
théoriques et 350 h  
(10 semaines consécutives)  
de stage pratique pour la formation 
mandataire judiciaire, mention  
« mesure d’accompagnement judiciaire » 
(MAJ),

- �430 h dont 180 h d’enseignements 
théoriques et 350 h  
(10 semaines consécutives)  
de stage pratique pour la formation 
de délégué aux prestations familiales

Les personnes envisageant  
de faire cette formation ont la possibilité,  
dans les conditions prévues  
par l’arrêté du 2 janvier 2009  
relatif à la formation complémentaire 
préparant aux certificats nationaux  
de compétence de mandataire judiciaire  
à la protection des majeurs et de délégués 
aux prestations familiales, d’obtenir  
des dispenses ou des allégements 
concernant certains modules du fait  
de leur qualification et de leur expérience 
professionnelle.
Les demandes sont examinées  
par une Commission de sélection.
La dispense d’un module de formation 
entraîne sa validation.
L’allégement de formation n’entraîne pas  
la validation du module concerné,  
il dispense du cours mais pas de l’évaluation.

Formation de mandataire judiciaire  
et de délégué auX prestations familiales
IRTESS de Bourgogne en partenariat avec l’IRTS de Franche Comté  

et les Universités de Bourgogne et de Franche Comté pour la mise en œuvre

EnjeuX 
La loi du 5 mars 2007 portant réforme de la protection  
des majeurs entrée en vigueur le 1° janvier 2009 a maintenu,  
tout en procédant  à leur redéfinition, les trois dispositifs de base 
de protection judiciaire des majeurs (sauvegarde de justice, 
curatelle et tutelle) auxquels elle a adjoint un dispositif novateur 
de nature conventionnel destiné à assurer les mêmes fonctions 
(mandat de protection future). Ce texte a également refondu  
les dispositifs de tutelle destinés à garantir l’affectation  
des prestations sociales et familiales en un système d’aide  
à leur gestion fondé sur des mesures d’accompagnement  
de nature administratives et/ou judiciaires :  
mesure d’accompagnement social personnalisé (MASP), 
mesure d’accompagnement judiciaire (MAJ) et mesure 
d’accompagnement à la gestion du budget familial (MAGBF).

A cette occasion, le législateur a créé deux fonctions, 
l’une, mandataire judiciaire, tournée vers la préservation 
des intérêts des majeurs, l’autre, délégué aux prestations 
familiales, au service de la politique familiale qu’il a déployées 
en 3 missions relevant de la participation à la mise en œuvre 
des mesures judiciaires : 
- de protection des majeurs,
- d’accompagnement des majeurs,
- d’aide à la gestion du budget familial.
Il a également reprécisé la finalité et le domaine d’intervention  
des organes de protection et d’accompagnement et redéfini  
les conditions permettant d’intervenir à titre professionnel, 
en tant qu’organe de protection, dans la mise en œuvre  
des mesures de protection des majeurs ou d’aide à la gestion  
des prestations sociales ordonnées par l’autorité judiciaire,  
en tant que membre d’un service habilité à cette fin,  
en qualité de préposé d’établissement hébergeant  

des majeurs affecté à cette mission ou à titre individuel, 
imposant en particulier l’obtention d’un certificat national 
de compétences ou CNC habilitant à exercer ces fonctions. 
Il a donc à cet effet institué  
deux CNC permettant de contribuer à l’une des missions  
de protection ou d’accompagnement : 
- �le certificat national de compétence de mandataire judiciaire  

à la protection des majeurs comportant les mentions  
« mesure judicaire à la protection des majeurs » (MJPM)  
et « mesure d’accompagnement judiciaire » (MAJ),

- �le certificat national de compétences de délégué  
aux prestations familiales.

Les personnes exerçant déjà ou souhaitant exercer à l’avenir  
ces fonctions doivent obligatoirement obtenir  
le CNC correspondant à la mission à laquelle elles 
envisagent de contribuer.

Objectifs 
Les apports distribués doivent permettent 
- �l’appréhension du cadre juridique de l’intervention  

du mandataire judiciaire et du délégué aux prestations familiales,
- �le repérage des domaines, des modalités, de la finalité  

de leur intervention, 
- �l’identification et la préservation de la place de la personne 

protégée/accompagnée dans les décisions la concernant  
tout en inscrivant les personnes en formation  
dans un dynamique de construction de professionnalité  
prenant en compte la personne accompagnée,  
son environnement ainsi que les autres intervenants  
ou partenaires.

Niveau II & I (ou assimilés)

VAEFC
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I. Formations qualifiantes

Niveau II & I (ou assimilés)

Référents IRTESS  
de la formation
Catherine TAGLIONE : 03 80 72 64 59 
Jacques MAZUER : 03 80 72 64 49

Référent Université  
de la formation
H. Bosse-Platière
Université de Bourgogne
UFR DROIT
Pascale AUROUX, Coordonnatrice UFR Droit

Renseignements  
et candidatures
Service Universitaire de Formation Continue 
de Bourgogne (SUFCOB)
Formation MJPM MAJ DPF
Maison de l’Université-Esplanade Erasme
BP 27 877 - 21078 Dijon Cedex
fcdroit@u-bourgogne.fr

Coût prévisionnel  
de base des formations
CNC Mandataire judiciaire  
mention « mesure judiciaire à la protection  
des majeurs » (MJPM) : 3900 e
CNC Mandataire judiciaire,  
mention « mesure d’accompagnement 
judiciaire » (MAJ) : 2340 e
CNC Délégué aux prestations familiales 
(DPF) : 2340 e

Calendrier prévisionnel  
des formations
CNC Mandataire judiciaire  
mention « mesure judiciaire à la protection 
des majeurs » (MJPM) : octobre 2009  
à juillet 2010 
CNC Mandataire judiciaire,  
mention « mesure d’accompagnement 
judiciaire » (MAJ) : octobre 2009 à mars 2010 
CNC Délégué aux prestations familiales 
(DPF) : février 2010 à juillet 2010

L’obtention d’un des CNC coïncide  
avec celle d’un Diplôme Inter Universitaire 
(DIU) portant la même mention.

Public concerné 
1. �Les personnes déjà en charge de la mise en œuvre 

des mesures judiciaires de protection des majeurs, 
d’accompagnement des majeurs ou d’aide à la gestion  
du budget familial souhaitant continuer à contribuer  
à ces missions

2. �les personnes souhaitant exercer à titre professionnel  
la fonction d’organe de protection ou d’accompagnement 
au titre des mesures judiciaires de protection des majeurs, 
d’accompagnement des majeurs ou d’aide à la gestion  
du budget familial qui ne sont pas encore en charge  
de la mise en œuvre de mesures judiciaires de protection  
des majeurs, d’accompagnement des majeurs ou d’aide  
à la gestion du budget familial

Tous doivent, pour pouvoir accéder aux formations  
de mandataire judiciaire à la protection des majeurs  
ou de délégué aux prestations familiales, remplir des conditions 
inscrites respectivement aux articles D 471-3 et D. 474-3  
du Code de l’action sociale et des familles.

Contenu 
Le contenu du CNC Mandataire Judiciaire répond  
aux référentiels de formation (décret du 30 décembre 2008) 
préparant au Certificat National de Compétence de Mandataire 
Judiciaire avec la mention MJPM ou avec la mention MAJ.
Le contenu du CNC Délégué aux Prestations Familiales  
répond au référentiel de formation (décret du 30 décembre 2008) 
préparant au Certificat National de Compétence de Délégué  
aux Prestations Familiales.

- �La formation Mandataire Judiciaire Mention MJPM 
est distribuée en 4 domaines de formation comportant chacun 
plusieurs modules en nombre et volumes variables :  
Juridique (DF1), Gestion (DF2), Protection de la Personne (DF3),  
Le mandataire judiciaire à la protection des majeurs (DF4).

- �La formation Mandataire Judiciaire Mention MAJ 
est distribuée en 2 domaines de formation comportant chacun  
plusieurs modules en nombre et volumes variables :  
La mesure d’accompagnement judiciaire (DF1), Le mandataire  
en charge de la mesure d’accompagnement judiciaire (DF2)

- �La formation Délégué aux Prestations Familiales DPF 
est distribuée en 2 domaines de formation comportant chacun 
plusieurs modules en nombre et volumes variables :  
La mesure judiciaire d’aide à la gestion du budget familial (DF1), 
Le délégué aux prestations familiales (DF2)

Modalités pédagogiques 
Les Université de Bourgogne et de Franche-Comté mettent  
en œuvre cette formation à laquelle l’IRTESS de Bourgogne 
l’IRTS de Franche-Comté sont contributeurs.
Des formations complètes ainsi que des parcours individualisés 
pour les personnes bénéficiant d’allégements ou de dispenses 
sont proposés.
La formation complète se déroule à Dole (JURA) à raison  
d’une semaine par mois, elle est ouverte à un groupe  
de 40 personnes réparties en nombre égal sur les régions 
Bourgogne et Franche-Comté.
La temporalité et le lieu d’éventuelles formations modulaires  
sont à déterminer.

Formation de mandataire judiciaire  
et de délégué auX prestations familiales 
(suite) IRTESS de Bourgogne en partenariat avec l’IRTS de Franche Comté 

et les Universités de Bourgogne et de Franche Comté pour la mise en œuvre

VAEFC
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Coût
55 € de l’heure, soit 1 320 € 

65,50 € de l’heure, soit 1 500 € 
pour la VAE CAFDES  
pour un accompagnement de 24 h.La validation des acquis de l’expérience (VAE)  

est un droit individuel désormais inscrit  
dans le Code du Travail (Livre IX) qui permet  
de faire valider les acquis de son expérience  
en vue de l’acquisition d’un diplôme.

Qu’est-ce que la VAE ?
- �un moyen d’obtenir un diplôme par la reconnaissance  

des compétences professionnelles,
- �le candidat peut acquérir tout ou partie d’un diplôme  

en justifiant des compétences acquises au cours  
de ses expériences salariées, non salariées ou bénévoles,

- �pour valider tout ou partie du diplôme, les compétences  
décrites dans le dossier doivent correspondre  
au référentiel professionnel du diplôme.

Qui peut en bénéficier ?
- �tout candidat pouvant justifier au moins  

de 3 années d’expérience en lien avec le diplôme visé  
de manière continue ou non, au cours d’une activité,  
non salariée et/ou bénévole,

- �au moment de la demande de VAE,  
le candidat peut être ou non en situation d’emploi.

Tous les diplômes du travail social  
sont désormais accessibles par la VAE.

LE Pôle RESSOURCES VAE



42

II. La VAE, une autre voie d’accès à la qualification

Principales étapes  
de la démarche VAE
La démarche VAE nécessite la constitution de 2 dossiers :
- �le livret 1 de demande de VAE intitulé  

« Livret de recevabilité de la demande »
- �le livret 2 pour la validation intitulé  

« Livret de présentation des acquis de l’expérience »

1. �Le candidat doit demander le livret de recevabilité 
(livret 1) auprès de l’autorité certificative :  
le Rectorat (contacter le DAVA : 03 80 41 08 32)  
pour le DEES, DEETS et le DEME.  
L’EHESP pour le CAFDES (service VAE : 02 99 02 27 00). 
La DRASS (contacter le Centre d’appel du CNASEA  
au 08 10 01 77 10) pour les autres diplômes.

2. �Dépôt de ce livret auprès de l’autorité certificative.
3. �Si le candidat est déclaré recevable, il devra remplir 

le livret de présentation des acquis de l’expérience  
remis par l’autorité certificative.

4. �Pour remplir le livret 2, le candidat peut se faire accompagner. 
Le Pôle Ressources VAE de l’IRTESS propose une aide  
pour la constitution de ce dossier dans le cadre du dispositif  
de droit commun ou du dispositif de soutien  
de la branche professionnelle qui s’adresse à certains  
de ses salariés qui visent l’obtention du DEES.

5. �Dépôt du livret 2 selon des modalités fixées 
par l’autorité certificative.

6. �Entretien avec le jury
7. �Notification au candidat de la décision de validation totale 

ou partielle du diplôme.
8. �Si la validation est partielle, le candidat dispose de 5 ans 

à compter de la notification de l’autorité certificative  
pour obtenir la totalité du diplôme. 

Pour cela, il peut choisir : 
a. �Soit de suivre un parcours de formation et devra subir 

la ou les épreuves du diplôme correspondant  
aux blocs de compétences non validés

b. �Soit de prolonger ou diversifier son expérience 
professionnelle et refaire une demande de VAE  
portant sur les domaines de compétences non validés. 

Quel est l’accompagnement  
proposé par le pôle  
ressources VAE ?
Ce Pôle Ressources propose un dispositif de soutien  
aux candidats à la VAE afin d’optimiser leurs chances  
d’obtention du diplôme. Il peut être de 24 h à 170 h  
suivant la situation professionnelle du candidat. 
Le Pôle Ressources VAE propose un accompagnement 
décentralisé sur les territoires bourguignons :
- Chalon-sur-Saône pour la Saône et Loire 
- Nevers pour la Nièvre 
- Sens pour l’Yonne
Le Pôle Ressources régional VAE est constitué  
d’une équipe d’accompagnateurs vacataires ou prestataires  
tels que ESYRATES et RESAM à Dijon.

Quelles sont les pièces à fournir pour bénéficier  
de ce dispositif ? 
Pour bénéficier de ce dispositif, le candidat doit fournir  
au Pôle Ressources Régional VAE :  
1. �L’attestation de recevabilité à la VAE délivrée par l’organisme 

certificateur du diplôme,
2. �Une attestation de prise en charge financière 

(par l’employeur, l’OPCA, l’ANPE, le Conseil Régional, …).

LE Pôle RESSOURCES VAE (suite)
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INSCRIPTIONS
Secrétariat du Pôle Ressources VAE
Anne ROGNON : 03 80 72 64 40

PERMANENCE TÉLÉPHONIQUE
Une matinée par semaine.

RESPONSAbLE PÔLE VAE
Jacques MAZUER : 03 80 72 64 49
jmazuer@irtess.fr

lE PôlE RESSOuRcES VAE (SuItE)

PRINCIPALES ÉTAPES D'UNE DÉMARCHE VAE

Dépot du livret 1
(Recevabilité)

Accompagnement
(Facultatif)

Décision du jury
VAE

Étude 
de recevabilité

Examen du livret
2 par jury

Contact 
avec le 
centre 

académique 
de validation

Dépôt 
du Livret 2

au centre de
validation
(Livret de

présentation
des acquis de
l'expérience) 

Décision de
recevabilité

Entretien

Constitution du Livret 2

Durée : de 6 à 12 mois

OBTENTION
DU DIPLÔME

ou

AUCUNE
VALIDATION

ou

VALIDATION 
PARTIELLE + 
PRÉCONISATIONS
du jury pour 
l'obtention
complète 
du diplôme

le déroulement de la VAE
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� IRTESS et antennes de l'IRTESS

� Principaux sites d'intervention de l'IRTESS

2 rue Professeur Marion
21000 DIJON

Secrétariat Formations Supérieures

Tél. 03 80 72 64 52 ou 03 80 72 64 96
Fax 03 80 36 45 38

E-mail : jpellissard@irtess.fr 
ou mdacosta@irtess.fr

Secrétariat Formation Permanente

Tél. 03 80 72 64 52
E-mail : jpellissard@irtess.fr 

Secrétariat Sélection 
et informations générales

Tél. 03 80 72 64 41 ou 03 80 72 64 90
E-mail : mgirardey@irtess.fr 

ou nczyz@irtess.fr

Antenne de Chalon-sur-Saône

Tél./Fax 03 85 41 87 92

N° Formation Professionnelle : 26 21 01514 21

IRTESS - Bourgogne Sud
Chalon/Sâone

IRTESS - Bourgogne Nord
Sens

IRTESS - Bourgogne Centre
Château-Chinon

IRTESS - Dijon - Bourgogne

YONNE

CÔTE
D'OR

SÂONE
ET LOIRE

NIÈVRE


